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Ouvertur^ et duree de la session

1. La aeizieme session du Gomite executif a ete ouverte par le Secretaire

executif jde la C&a, en 1'absence de hi, Mwai Kibaki (Kenya), President en exercioe
de la Conjference des ministres, et de M. Layachi-Yaker (idgerie), President de

la quinzijeme session du Ccmite executif; qui ont ete dans l'impossibilite
d'assisteir a la session,

2. La session a eu lieu a Kinshasa du 21 au 23 fevrier 1977, sous la preeidence
de M, Rabin Gharburrun (Maurice).

Part icipajt ion

3« Ciit assiste a la session les representants des Etats membres suivants du
Ccmite : Algerie, Burundi, Ccte-df Ivcire, %ypte, Gamble, Kenya, Liberia, Malawi,

Maroc., Maurice, Republique^Unie du Cameroun, Senegal; -Soudan, Zaire et Zambie7.

4. ., Ont %alement assiste a la reunion des observateurs des pays auivants :

Benin, Boltswana, Conge, Empire centrafricain, Ethiopie, Ghana, Lesotho, kauritanie,
Nigeria, Rwanda- Sao Tor,ie-et~P:«incipe:) Sierra Leone, Togo et T-unisie. La Prance,
Etat membre associe de la Commission, etait egalement representee, Etaient
egalement;presents des observateurs de la Hongrie &± de l'Union des republiques
socialistes sovietiques, ;•■•... ■

5. Les organismes suivants des Nations Unies etaient represented : Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED), Organisation
des Nations Unies pour le developpement industriel (oNUDl), Programme des
•Nations U&ies pour le developpement (PNUD) et Programme des Nations Unies" pciif .
l'environnement (PHUE)= Quntre institutions specialisees des Ii«-,tions'
Unies etaient repr^sentees par des observateurs, a eavoir 1'Organisation

internationale du Travail (OIT), 1'Organisation des Nations Unies pour
1' alimentation et V agriculture (P^o), 1'Organisation mondiale de la BanU (ais)et
1 Organisation des Nations Unies pour I1education, la science et la culture (UNESCO),
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Etaient egalement presents un observateur de 1'Organisation de l'Unite
africaine (OU.a).et un observateur du Centre africain de formation et de
recherche administratives pour le developpement (CAFRAD).

Election du Bureau

r^w?^' l * 1Iunani"lit6 le 3^eau suivant : ... Rabin Gharburruri
* Zl i { Pr:Slde"t; "• ^in f^ra -btSe (Gainbie), Premier Vice-President;
u. itaraipi jitxma Kaaene (Zaire), Second Vice-Presiuent et ii. Samuel Greene
iLiberia;, Rapporteur. •

Adoption ue l'ordre du .jour

7. Le Ccmite a adopte l'ordre du jour ci-apres :

1. Ouverture ae la reunion

2. Election au Bureau

3. iidoption de l'ordre du jour et organisation deB travaux

.. . ; 4. Rapport de la deuxieme Conference des ministres africains
des affaires sociales :

a) Institutionnalisation ae la Conference des ministres
africains ues affaires sociales

b) Creation d'un centre africain de recherche appliquee et de
formation en matiere de developpement social

5. Cooperation rationale et interre&ionale : exa.aen des faits nouveaux
survenus :

, ;,: a) Cooperation regionale en .ifrique : examen des progres realises

: b) Cooperation economique entre pays en developpement : cooperation
entre les commissions reg-ionales

o. Centre de transfert des techniques

7. Questions relatives au personnel et questions administratives

8. Examen des recommandations de la deuxieme Reunion africaine
sur 1'energie -

9. Examen des dispositions prises en vue de la quatrieme reunion
de la Conference des ministres '-'"■■ ■'■'•■' " ■ ■ -. •.
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10. Questions divorsos

11. Dates ot lieu do la prochaino reunion

12.1 Adoption du rapport.

Discoursj d'ouverture .. ■ ~

8. Dans son discours d'ouverturo, lc Secretaire executif de la CEA a remercie

lo Gouvdrnement zaSrois de la generosite dont il avait fait preuve en racttant a

la disposition du Comito les facilites rcquises et d'avoir accepte d'accueillir

a Kinshasa la deuxieme reunion du Comite qui so teiiait hors d'Addis-Abeba.

9. . II a egalement exprime scs romerc'iements aux membres du Comite qui, lors

dos reunions qui s'etaient tonues dopuis la Conference de Nairobi, s'etaient
montres formeraent resolus a. faire progrcsser l'Afrique et a preter leur. concours

a eetto fin. II a appele I1attention sur le fait quo l'on avait modifie la

pratiquq anterieure concernant lo fonctionncraent du Comite, co qui permottait

de le :P<$-nforcer et de lui cenfier un rSle essentiol ontro les reunions de la
Conf4ro;4c<3» A cet- egard, le Comite^etait char-ge de preparor minutieusement la

fe reunion de- la Gonferonco. —■■ -

10. Le Commissairo d'Etat zaSrois a 1'economic et a l'industrie nationales,

aprba avoir souhaite la bionvenue aux' participants do la part du President, a

rappele que le Comite oxecutif a sa quinzieme session, et ensuito lo Consoil

des ministres de l'OUA, a sa onzibme session, avaient etabli un programmo en

plusiours etapes en vue de la creation d'une communaute economiquo africaine,

qui impliquerait des mesures dans des demaines ids que la souverainete sur les
ressourcos naturelles, l'autonomie en matierc d1alimentation, I1intensification

des ^changes intra-africains ct la iso en oeuvro do projets industricls ccmple-
montairos on Afrique, commc l'indiquait le dceument intitule "Principos direc-

tours rlvises pour I1installation d'un nouvel crdro economiquo international en
Afriquet'. Copendant, on risquait de no pas atteindre un objoctif ossontielr a.
savoir ([jelui de l'autonomio en matibro d'alimentation, en raison d'obstacles
■pftyeiqu&s, sccio-econoraiques, financiers cueoonomiques. Les diffi'cultes .dans _
lo domaino des communications pcurraient etre reduitos par. l'institutionnalisation

do la CcnferoncG des ministres africains des transports. Les problbmes en
matibre: d'energie pcurraient ctre examines par uno cemmunaute africaino do
l'energio, dont la creation avait etc recemmandeo pa,r la dcuxibme Reunion^ afri
cainei sur l'energic et pcur_laquolle les arrangoments initiaux dovraient etfe

pris inanediatement. .... ■

11. S'agissaJit do 1'industrialisation, le Ccmmissaire d'Etat zaSrois a- l'economie

ot a, l'industrie nationalos a exprime sa reconnaissance aux creataurs des commu-

nautes.^conomiques multinationales destinees a assurer 1'integration economique
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de groupes de pays. Des projets industriels conjoints etaient indispensables pour

tirer parti des pcssibilites offertos par co type de groupements. Les problemes

rencontres par les pays africains rochcrchant des marches pour lours produits

appelaient une strategic regionale des echanges tant a l'interieur qu'a l'axterieur

de l'Afrique, impliquant un front ccmmun dos pays africains lors des reunions

d'organismes tels que la CNUCED. Les reunions des ministres africains des affaires

etrangeres devraient egalement etre plus frequentes.

12. -L'une des raisons du faible niveau des echanges entre les pays africains

etait leur position gecgraphique. La notion de pays sans littoral devait etre

elargie de fagon a inelure les pays semi-enelaves, qui se trouvaient souvent

aussi iscles que les pays insulaires. II allait de soi que des secteurs tels que

1'education, la sante, le lcgement, la protection de l'envircnnement, la mise en

valeur des ressources naturelles et la population devaient egalement entrer en

ligne de ccmpte dans la planificaticn nationale et dans les efforts visant a

e"tablir cu a renfercer la cooperation entre les pays africains.

Rapport de la deuxi^me Conference des ministres africains des affaires scciales

a) Institutjonnalisation de la Conference des ministres africains des affaires

sociales; b) Creation d'un centre africain de recherche appliquee et de formation

en matiere de developpement social (E/CN.14/672 - E/CN. 14/ECO/115) XP.flint 4

de l'ordre du jour)

13« Le Secretaire executif a presente le rapport de la deuxieme Conference des

ministres africains des affaires scciales tenue a Alexandrie en Janvier 1977

(E/CN. 14/672 - E/CN.I4/ECO/H5), "en attirant 1'attention en particulier sur la
resolution l(ll) de la Conference eencernant l'institutionnalisation de cette
dernibre et la resolution 2(ll) eencernant la creation d'un centre africain" de

recherehe appliquee et de formation on matiere de developpement social. Les membres

du Comite n'ont presente aucuno observation sur cette question.

Cooperation regionale et interregionale : Examcn des faits rouveaux survenus :'

a) Cooperation regionale en Afrique : Examen des progres realises; b) Cooperation
economique ontre pays en developpement ; Cooperation ontre los ccmmissionsregionalos

(E/CN. 14/659 - E/CN.14/ECO/1125 E/CN.14/.669 - E/CN.14/ECO/113) (Point 5 de l'ordre

du jour) . -

14* En presentant le point 5 do l'ordre du jour, un fonetiennaire du secretariat a

declare que les pays africains, bien qu'ils aient organise des reunions intorgouverne-

montales ct adopte des resolutions sur le sujet de la cooperation eccnomique depuis

plusiours annecs, n1etaient pas encore pros de realiser uno veritable cooperation

economiquo. L1experience avait mentre qu'il etait relativement facile d'etablir

dos strategies ot des programmes d'action mais beaucoup moins do los appliquer ■

effectivoment. La CEA avait execute des projots dans le domaino des transports,

des rcssourcos naturolles, de l'industrie, de 1'agriculture et du commerce intra-

africain et elle avait entrepris plusieurs etudes dans cos divers secteurs, dont

le soul resultat vraiment interessant avait ete la creation d1associations et ^

d'institutions comme lo Centre regional de formation aux techniques des leves aeriens

d'lle-Ife, le Centre regional de services specialises dans le demaine des leves et des

cartes de Nairobi et le Centre de mise en valeur des ressources minerales de l'Afrique

de l'Est. Toutefois, une fois qu'elles otaient creees, ces institutions ne benefi-

ciaient pas de l'entier appui des gouvernements.
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colleativ®. Lorsque le secretariat-de la GEa avait effectue un examen prelimi-

naire des resultats obtenus par ces organisations, il avait decouvert un certain

nombre de faits attristants qui contrastaient avec le desir des gouvernements

africainsde creer des institutions. ;;

16. Le President a invite les membres du Comite a, examiner le document ' ~;

5/CN.14/659/ECO/112, intitule "Rapport sur la cooperation economique en ilfrique",
qui avait ete etabli par le secretariat a l'intention du Comite pour I1 aider

dans son examen du point 5 de l'ordre du jour. . II a propose que les-membres du

Comite etudient la troisieme partie de ce documentj consacree aux projets de

cooperation executes sous les-auspices de la CEa et indiquant les problemes

concrets que renoontrait leur pays, en precisant dans quelle mesure ils pouvaient

s1 engager: a adopter, pour la solution de ces problemes,. une-approche f-on-dee- sur

la cooperation* II etait certain que le projet de route transafricaine presentait

souvent, -outre les problemes economiques, des problemes politiques, qui devraieiit

etre soumis ■& l'examen au Comite, ■

17. Se re"ferant a la deuxieme partie du rapport, consacree a l'examen dee

arrangements intergeuvernementaux, un representant a conteste le bien-fonde

de certains des arguments avances a l'alinea b):r-elatif a-.l'UDilAC (p.^)- et- 'i-1-
a demande la suppression au troisieme paragraphe de cet alinea, des deux passages

suivants s "la creation de I1 Union n? a pas pe'rmis d'obtenir des resultats

substantiels" et "la repartition equitable des projets industriels ne s'est pas

traduite dans la. realite.",

18. Des representants ont estime.que les indications reproduites a l'alinea

c) relatif au Maghreb ne refletaient pas correctement la realite et qu'il y

aurait lieu da les.reformuler. II faudrait en particulier supprimer les deux

derniere8rpl;.;-i;i:o.?:.dii' dernier paragrr.phe de oot alinea.,

19. Selon un autre representant, il convenait de signaler, parmi les initiatives

concretes prises en vue d1institutionnaliser la cooperation au niveau sous-

regional, la creation en 1976 d'une nouvelle association, a savoir.la Communaute

economique des pays des Grands Lacsv i.XJn autre representant a sctiligne que le

document a l'examen devrait faire mention du 'Hveloppement r^gulier de la

cooperation et de 1' integration economiques entre l'^gyP'te ^ le Soudan.

Ressuurces naturelles et transports et communications

20. Un representant a souli^ne que, lorsqu'on s1 efforca.it ue creer des

tions ou. ties groupements regionaux en iifrique, on- se heur,tait a ae nombreux •..■

obstacles de nature polltique qui freinaient la realisation des divert projets

.de cooperation economique.
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;f'Un.aUtf represents, 1'un des problems essentiels qui se

4
Questions commerciales et monetairee •

23. Aucune observation n'a ete faite au sujet de cette action.

Industrie et agriculture ' <.

en

Formation et ressouroes humaiaes

25. Gette section n»a fait l'objet d»auwm .commentaire.

i n!mr^U ,SeC^tariat.a P^sente le document intitule "^esureB adoptees

^^ -s relations de

Centre de transfert des techniques ( b/ct. i/[/r>7^ 7r,^. ^-^ 1t,rirr f1]| J

Secr^ariaii a Presentgle document intitule "Centre de

s ont souligne l'importance capitale qu'ils attachaient
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Questions relatives au personnel et questions administratives (e/CN.14/671 -
E/CN.14/E 3O/ll4) (point 7 de l'ordre du jour)

31. Dains la presentation qu'il a faite du document intitule "Questions relatives

au personnel et questions administratives" (e/CN,14/671 - E/CN.I4/ECO/II4) le
Secretaire exe"cutif, tout en soulignant l'interet de l'afrioanisation du personnel

dela CEAli a rappele la recommandation faite par la Cinquieme Commission de

l'ABSembljee generale selon laquelle, dans chaque commission economique regionale la

proportion de fonctionnaires originaires de la region ne devait pas depaseer 75 P» 100

'de l'effeictif ^ctal* Pour C3 qux etait de la CEA, ]/absence ou 1'insuffisance de

representiation de certains pays africains tenait essentiellement au manque de

candidatures de ressortissants de ces pays. Enfin, le Secretaire executif a

rappele qjue le secretariat recrutait ses fonctionnaires sur la "base d'un examen

dpprdfondii des qualifications des candidats, compte dument tenu du principe de la

re*partitlton geographiq'ue equitable et sans discrimination aucune, a, l'encoatre

no'tammenti des francophones. Le Comite a instamment prie le Secretaire executif

de pbursiiLvTe ses efforts en vue de fournir aux fonctionnaires de la CEA des

possibilites et des services de formation linguistique afin qu'ils soient capa-

"bles de tlravailler a la fois en anglais, en arabe et en francais.

Examen dels recommandations de la deuxieme Reunion africaine sur l'energie

(documant E/CN.14/655 - E/CNa4/NED/E/15) (point 8 de l'ordre du jour)

32,' Cd point a ete presente oralement par un membre du secretariat. Au cours

dfes deba^B qui ont suivi, on a pris acte des recommandations adoptees par la Reunion,

en partiduller celles qui se rapportaient a la strategie de mise en valeur des

resB-ourc4s de l'Afrique en energie. D'autre part, on a estime que le cadre envi
sage1 pour la cooperation dans le domaine de 1'energie devait etre elargi de manifcre
a inclurs toutes les matieres premieres africaines, en application des recommanda

tions de la Conference des pays en developpement sur les matieres premieres de

Dakar.

33. Oil a attire I1attention specialement sur les recommandations relatives a

l'4nergi^ nuoleaire et sur la necsssite de raettre tin terme au monopole des pays

<ietvelbpp4s sur la technologie nucleaire, d'autant plus qu'uii certain nombre de

pays africains possedaient de gros gisements d'uranium,, Le petrole etait une

autre ressource epuisable importante et I1on considerait qu'il fallait retirer le

maxi??flin!-(te--j>rdfi-t-de son exploitation;, a, cet egard le representant de 1'i.lgerie
a fait observer qos les onzieme ei do-azitme alinsaa du praaub^le des racommandations

d'Accra insi^taient trop sur un seul element de la crise economique mondiale.

34. On a temoigne d'une certaine inquietude devant la possibilite que les recom

mandations en question aboutissent a la creation d'une serie de nouvelles institu

tions alors que le Comite avait deja, approuv^ la these du secretariat, expos€e

dans le document E/CILI4/659, qu'il etait preferable de renforcer les institutions

existantes. Les fonctions proposees pour la Banque africaine de l'ecsrgie, par



E/CEO4/682/Rev.
E/CNili/6/

Page 8

exemple, pourraient parfaitement etre assurees par la Banque. africaine de developpe

ment. De meme, au lieu de creer un organisme de collecte et de diffusion des.'."'."

donnees, la Commission pourrait confier ces operations a, la Banque regionale de

donnees, dont les experts d'Accra ne connaissaient peut-etre pas 1'existence.

35» II a ete souligne a propos de 1'organisme regional de l'energie envisage que

le Conseil des ministres de l'OUA avait examine une recommandation similaire a sa

onzieme session extraordinaire et que la coordination des politiques de l'energie

etait un faeteur positif dans la poursuite des nombreux objectifs africains de

developpement. II a ete propose que le Comite appuie la recommandation de la onzieme

session extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUA et que la CEA soit invitee

a accorder toute 1'attention voulue aux problemes de l'energie en Afrique.

36. Le representant du Zafire a decrit brievement le plan de developpement de l'ener**

gie hydroelectrique de son pays et il a renouvele 1'offre faite a la onzieme session

extraordinaire des ministres de l'OUA tenue a Kinshasa en decembre 1976» de conclure

des accords de cooperation avec les pays d'Afrique de 1'Quest et du Centre pour

1'exploitation de cette energie.

37* En reponse aux questions posees, un representant du secretariat a indique que

le rapport de la reunion d'Accra constituait un ensemble adopte a la suite d'un

compromis entre des opinions opposees. Dans son rapport, la reunion louait les

efforts faits par des pays africains pour retirer le maximum de be'nefices de leurs

ressources en matieres premieres. Au sujet des craintes exprimees devant la pro

liferation des nouveaux organismes, le representant a souligne que les institutions

proposees a Accra constituaient le cadre institutionnel minimal necessaire pour

assurer -la coordination et la cooperation en Afrique. Les pays developpes avaient

eiJabli un mecanisme beaucoup plus complexe dans le domaine de l'energie.

38. Le, Secretaire eyecutif a ajoute que le Comite pouvait adopter un point de vue

beaucoup plus general que les experts d'Accra, qui ne s'etaient pas estimes

autorises a faire des recommandations sur d'autres sujets que celui de l'energie.

Le ComiteV avait conscience des efforts faits au sein du secretariat pour effectuer

une restructuration du mecanisme de la cooperation economique et il devait veiller

a ce que les propositipns soumises a la Conference des ministres fussent compatibles

avec la structure generale adoptee. ;

Examen des dispositions prises en vue de la quatrieme reunion de la Conference

des ministres (point 9 de l'ordre du .jour)

39. Le Secretaire executif a fait valoir qu'en raison du temps tres court reserve

a la quatrieme reunion de la Conference des ministres, le mieux serait peut—etre de

renoncer au debat general ou de consacrer les deux premiers jours de la reunion aux

declarations d'ordre general, etant entendu qu'aucune d6-olaration de.cet ordre ne

serait faite apres cette date. Un representant a declare qu'a son avis, le Comite
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execntif piourrait suggerer a, la Conference des ministres de renoncer au debat

general, ejtant entendu que lors de l'examen des divers points de l'ordre du jour,
il seibait toujours possible aux representants de situer les problemes mentionnes

dans un cointexbe plus general. Cette solution a ete app yee par un certain nombre

de membrea du Comite.

40. Le :me*me representant a estime aussi que les travaux de la Conference se trouve-

raient accteleres si l'on commencait par etablir un comite de redaction ou un comite

pleflder afin d'examiner toutes les resolutions presentees a la Conference par les

diverses d^le^aticas ou les divers groupes? de delegations avant- que les projets no

soient sounds a la Conference pleniere* Ce point de vue a egalement ete appuye par

un certain nombre de representants.

41. Le Secretaire executif a rappele au Comite que la session en cours etait la der-

niere pendtant laquelle le Comite se reunissait dans sa composition actuelle et que la

Conference devait elire les nouveaux membres du Comite pour la periode de 1977 a 1979.
A ce sujet, un membre du Comite a estime qu'afin de renforcer et d'elargir les travaux

de la CEA Set en raison de la recente accession a 1'independance de certains pays afri-

cains, notamment dans laPartie australe de la region, il faudrait peut-etre envisager

d'elargir la composition du Comite executif et porter le nombre de ses membres a

18 ou 20.

42. II a egalement fait observer que le Comite pourrait decider de sereunir plus:

regulierement de facon a pouvoir accomplir plus efficacement sa tache veritable d^organe

executif de la Conference des ministres. En outre, le Comite-pourrait utilement etre

ouvert a la participation de representants de pays africains non membres car, compte

tenu de 1& composition actuelle du Comite,; certaines questions importantes n'etaient

pas soumises aux gouvernements de tous les Etats africains* Un comite elargi et ayant

de plus grandes possibilites de participation pourrait etre en mesure de creer des

comite ad jhoc et speciaux charges de traiter de facon plus approfondie certains des

problemes figurant a son ordre du jour>,

43. Un autre representant a declare' gue; tout en appuyant 1'idee de reunions plus

frequentes, il estimait qiie .l'idee d'augmenter le nombre de membres du Comite exe
cutif devrait faire l'objet de serieuses consultations a 1'echelon sous-regional.

II a estime que le Comite pourrait peut-etre decider de designer un representant

de chaque sous-region, afin de tenir les autres representants de la sous-region

au courant des progres realises. -

44. Le Secretaire executif a declare que, s'il incombait au Comite lui-meme et en

derniere analyse a. la Conference des ministres de decider a. la composition du

Comite, des consultations a. l'interieur des sous-regions pourraient cepejidant

faciliter les choses. Le Comite avait reconnu la necessite de renforcer les struc

tures sou$-regionales pour completer les mesures prises a 1'echelon regional. II
importait que 1'action regionale et 1'action sous-regionale soient integrees et

le Secretaire executif estimait des lors qu'il pourrait etre utile que les responsables
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des groupes sous-regionaux s'associent aux aetivites du Comite executif, afin de

fournir au Comite les renseignements concernant les aetivites en cours dans ieurs
sous-regions et de s.'assurer qu'elles etaient compatibles avec celles qui e"taient
executees a 1'echelon regional. '.

45* S'agissant de la frequence des reunions du Comite, il a souligne qu'en fait
au cours de ces dernieres annees, le Comite s'est reuni plus frequemment que ne

l'exigeait la resolution, portant creation du Comite et qu'en outre, un nombre
croissant de ministres avaient assiste a ces reunions. II craignait que, si les'.

reunions etaient trop frequentes, il soitdifficiled'assurer la representation a i
1'echelon ministeriel.

Questions diverses (point 10 de l'ordre du jour)

46. En r^ponse a une question posee au titre de ce point de l'ordre du jour, le
Secretaire executif a declare que la decision prise a. la derniere Conference des

ministres en vue de 1'adoption de l'arabe comme troisieme langue officielle de

la Commission avait ete soumise tout d'abord au Conseil economique et social, qui
l'avait ensuite soumise a l'Assemblee generale, laquelle l'avait adoptee. C'est-

pourquoi le secretariat avait commenoe a recruter des traducteurs et des dactylos

arabes et, lorsqu'il serait parvenu a constituer une documentation de base suffi-

sante en langue arabe, il recruterait des interpretes arabes et les reunions et les

conferences pourraient alors se tenir dans les trois langues.

Date et lieu de la prochaine reunion

47« II a ete decide que la dix-septieme reunion du Comite executif se tiendrait au

siege de la Commission a Addis-Abeba, en octobre prochain, si aucun Etat membre
n'offrait d'accueillir la reunion. ,

Adoption du rapport (point 12 de l'ordre du jour)

48. Le Comite executif a adopte son rapport a la Conference des ministres sur leb '.

travaux de sa seizieme session, ainsi qu'une resolution sur les questions adminis—

tratives et les questions relatives au personnel, reproduite a I1annexe I du rapport,

et les projets de resolution ci-apres qui sont sounds a l'examen de la Conference

des ministres et dont le texte est reproduit a 1'annexe II du rapport :

Affaires sociales : -

a) Institutionnalisation de la Conference des ministres ,
africains des affaires sociales l/ E/CN.I4/L.62I1

b) Creation du Centre africain de recherche appliquee
et de formation en matiere de deVeloppement social E/CN.14/L.630

1/ Le Comite executif a e^aleraent propose que la Conference des ministres
pne le Secretaire executif de la CEA de porter a 1' attention de l'Assemblee
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA le contenu de cette resolution.
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Cooperation eoonomique

c) Cooperation economique E/CN.14/L.628/Rev. 1

d) Cooperation economique dans le domaine des

ressources naturelles E/CN.14/L.626

e) Cooperation economique pour I1execution des

projets de route transafricaine E/CN.14/L.636/Rev.1

f) Cooperation economique dans le domaine des chemins

de fer, et de la gestion portuaire E/CN. I4/L.638

g) Cooperation interessant 1'Association des

organisations africaines de promotion des echanges E/CN.14/L.639

h) Cooperation avec la Commission economique pour
l'Asie occidentale E/CN.14/L.632

i) Cooperation avec la Commission economique pour

l'Amerique latine E/CN.14/L.633

j) Cooperation avec la Commission economique pour
1'Europe E/CN.I4/L.634

k) Cooperation avec la Banque arabe pour le develop-

peraent economique en Afrique E/CN.14/L«635

Energie

l) Deuxieme reunion africaine sur l'energie E/CN.14/L.620/Rev«l
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ANNEXE I

RESOLUTION

.Questions administfatives et questions relatives au personnel

Le Comite executif,

Proliant note de la resolution 242(xi) de la Conference des ministres,
en date du 23 fevrier 1973, par laquelle le Secretaire executif est prie de

faire petriodiquement rapport au Comite executif sur les questions administra-
tives et les questions relatives au personnel,

Prenant note en outre aveo satisfaction du rapport interimaire du

Secretaire executif sur les questions administratives et les questions relatives
au personnel dont il est saisi, a sa seizieme session,

1. Felicite le Secretaire executif des efforts qu'il deploie pour :

a) assurer l'africanisation de 75 p. 100 des postes du secretariat, et

b) essayer d1assurer la representation de tous les Etats membres au
secretariat de la Commission;

2. Demande aux Etats membres dfaider le Secretaire executif, dans toute

la mesure de leurs moyens, a recruter des experts africains qualifies de toutes

les sous-Kregions afin de pourvoir ainsi, dans toute la mesure du possible, les
postes vacants au secretariat de la Commission;

3. Demande au Secretaire general de 1•Organisation des Nations Unies

d'assouplir les regies relatives a. la repartition geographique equitable des
postes em ce qui concerne les Etats membres de la Commission afin que les

postes vacants du secretariat puissent etre pourvus, dans toute la mesure du

possible, par des experts qualifies recrutes a. l'interieur de la region;

4« Demande au.Secretaire executif de poursuivre ses efforts en vue de

fournir aux fonctionnaires du secretariat des services et des moyens de forma

tion linguistique, afin qu'ils soient capables de travailler a la fois en
anglais $t en frangais;

5« Prie le Secretaire executif de presenter a. la Conference des ministres

a sa cinquieme session, par l'intermediaire du Comite executif, un rapport -

sur les questions administratives et les questions relatives au personnel.
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ANNEXE II

PROJETS DE RESOLUTION

a) Institutionnalisation de la Conference des ministres africalns

des affaires sooiales (E/CN»14/L«62i)'

La Cpnfe'rehoe des ministres,

Conspiente du' fait que le developpement social a un role primordial et
dynamique a jouer; dans les programmes nationaux de developpement,

Reooftnaissant la necessite de preciser les concepts, d'harmoniser les priorites

et d1 assurer la cooperation necessaire pour I1adoption des polttiques et des. stra

tegies 'de^'pro^eirtipn sociale et de developpement social, ..
• ■■ ■ i'; '4i/ —■-" •..'■■..'■■ -

CohV|aancue que les gouvernements africains doivent, de toute urgence et; de.

fac,on concertee, mener \ine action suivie et executer des programmes complementaires

dans le domadne du developpement social,

Ayant examine le rapport de la deuxieme Conference des ministres africains

des affaires sociales tenue a. Alexandrie en Janvier 1977 ©"t 0°- particulier la

resolution concernant 1*institutionnalisation de cette conference j/,

1. • fi-VVWO-ve I1 institutionnalisation de la Conference des ministres africains

des affaires sociales, qui se reunira tous les deux ans pour examiner les politiques

et les programmes de developpement social et pour les adapter aux objectifs natio

naux de developpement;

2. frie le Secretaire executif d'assumer toutes les fonctions de secretariat

se rapport ant a, la convocation de la session Mennale de la Conference des ministres

africains des affaires sociales, en collaboration avec le Secretaire, general admif

nistraUif"de lfOrganisation de I1 unite africaine et aved"les orgaafsmes apprppries
du •system's-des-Nations Uniesj

: 3« frie en outre le Secretaire executif d'inclure la session biennale de

cette conference dans le programme de travail de la Commission, afin que les orga-

.nismes coitfpe.t'erits das Nations Unies prennent les decisions voulues au sujet des

iAcideilceede.cette reunion periodique sur le plan financier et en oe qui cohcerne

le. :pejisonne-l. ■ ~ "

j/ E/CN.14/672 - E/CN.14/ECO/115 - e/CN.14/AMSA/h/RPT, troisieme partie
respluiaon i(ll). - . '
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V *- '■■ '
b) Creation du centre africain de recherche appliquee et de formation

en matiere de developpement social (E/C3SUJ4/L.6"K))

La Conference des ministres.

Rappelant la recommandation de la Conference international des ministres

des affaires sociales de .1968 demandant l'etablissement, a, I1 echelon regional,
de centres>dere«]^p©he^ domaihe de la protec
tion sociale et la resolution 14O6(XLVI) du Consoir economique et social invitant
le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies et les secretaires
executifs des commissions economiques regionales a examiner la questibir de la

creation de centres regionaux de recherche et de formation en matiere de protection
sociale, - - - ■

Rappelant egalement la resolution CM/Res.5O2(xXVIl) concernant la creation
d'un centre do recherche et de formation en matiere de developpement social ert
Afrique, adoptee par le Conseil des ministres de l'OUA a sa vingt-septierne- session
et ulterieurement approuvee par l'Assemblee des Chefs d'Btat et de gouvernement
de l'OUA a. sa quatorzieme session,

Ayant examine la neoessite de creer en Afrique un centre de cette nature, sur
la base du rapport de la deuxieme Conference des ministres africains des affaires
sociales J/,

Consoiente du fait que les travaux de ce centre devraieht permettre une bonne
coordination des programmes de toutes les institutions existantes, tant sur le

plan national et sous-regional que dans le cadre dusysteme des.Nations Unies, qui
s'occupent du developpement social, . -.-^ *■■... ^

t. Approuve la decision de la deuxieme Conference des ministres africains des
affaires sociales de creer un centre africain de recherche appliquee ot de formation
en matiere de developpement social, 2/j • .

2# Approuve en outre 1'accord portant creation de ce centre et comprenant son
acte constitutif, tel qu'il a ete approuve par la Conference susmentionnee 3/;'.

3. Prie instamment les Bfcats membres de la Commission economique pour!I1Afrique
et de 1'Organisation de 1'unite africaine d'adherer a cet accord afin. que- le centre
dtevionne une realite, d'apporter un appui financier au secretariat de la Commission
economxque pour 1'Afrique pour que le centre puissecommencer ses activites sans

retard et de contribuer-regulierement a son budget afin>d'assurer son boh fonction-
nement; . ,. -.

.14/672 r E/CN.U/ECO/M5 - E/CN.14/AMSA/ll/RPr II, deukieme J>artie.
2/ Ibid., troisieme partie, resolution 2(ll).

J troisieme partie. *
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4. pemande aux gouvernements, institutions et organismes donateurs d'aocorder

une aide fknanciere et autre au secretariat de la Commission ecohomique pour l'Afrique,
afin de completer la contribution des.Stats afrioains a l'etalolissement et au

fonctionnement du centre;

5» Vpie le Secretaire executif de coordonner les mesures en vue de la creation

du centref! en' etroite cooperation avec le Secretaire general administratif de

I1Organisation de lfunite africainef en ce qui concerne en particulier 1'application

de la resolution 3(ll) adoptee par la deuxierae Conference des ministres africains

des affaires sociales au sujet de 1!emplacement du centre.
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-.;. c) ,Op,operation eoonomique (E/CN«14/L.628/Rev. 1) ....!'...

La Conference des ministres,

Rappelant l'alinea a), du p.aragraphe 1 du mandat de la Commission, aux

"teitnes duquel ©ell-oi doit "prendre des.;mesures et paz'ticipera leur execution

pour faoiliterune action concertee en vue du deyelappement eoonomique de

1'Afriquey y compris ses aspects sociaux, afin de relever le niveau de 1'activity

economique et les niveaux de vie sn Afrique ot da raaintecii 3i> i^enforcer les

relations economiques des pays et territoires d1 Afrique, tant entre eux qu'avec

les autres pays du monde" et l'alinea f) du mane paragraphef aux termes duquel
elle doit "aider, a. formuler et a mettre au point des politiques cocrdonnees qui

serviront de base a. une action pratique visant a. favoriser le developpement

econoraique et technologique de la region",

Rappelant en outre :

a) les diverses resolutions visant a accroitre la oooperation economique,
en particulier la resolution 86(v) de la Commission, en date du 2 mars 1963,
par laquelle le Secretaire executif est prie d'entreprendre des etudes intensives

sur les principaux probities que pose la creation d'un marche commun africain,

en s'attachant particulierement a. l'integration equillbree du developpement

economique dans les divers pays "africains, et la resolution 176(VTII) de la
Commission, en date du 24 fevrier 19671 qui precise le cadre de la cooperation

economique africaine;

Id) la Declaration africaine sur la cooperation, le developpement et

l'independance economique, adoptee par les Cbafs d'Etat et de gouvernement de

l'OUA en 1973> soulignant l'importance qu'attachent les pays africains a

l'autonomie collective et a l'independance economique et fournissant le cadre

de la cooperation regionale, sous-regionale et sectorielle,

o) les recommandations que le Conseil des ministres de l'OUA a adoptees

a, sa onzieme session extraordinaire tenue a, Kinshasa en decembre 1976 au sujet

de I1adoption de divers programmes et mecanismes devant permettre d'accelerer la

cooperation economique; et

d) la resolution 32O2(S-Vl), en date du 1er mai 1974, de l!Assemblee

generale sur les principes et les objectifs decrits dans le Programne d1action

concernant l'instauration d!un nouvel ordre economique international et la

resolution 3362(S-VTl), en date du 16 septembre 1975j sur le developpement et

la cooperation economique internationale;
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Befonnaissant la necessite de prendre de toute urgence des mssures, compte

tenu del la recession prolonged et des graves pressions inflationistes qui
sfexerc<9nt sur les pays developpes a econ&nie de marche, de la hausse constante
des prix des produits manufactures et des services ' exportes' parces pays, de

l'ajust^ment des prix du petrole, des fluctuations des. prix des autres produits
d'exporifation et des difficulty de la^alance des paiorients qui en resultent,
de l'echec de la quatrieme session d§ ,Ja CNUCED et des-resultats decevants obtenus
jusqu:a;present dans le cadre du dialogue Nord~Sud, facteurs qui tous aocentuent
la neceasite de rendre les pays africains moins tributaires des pays developpes
et d'enoourager leur autonomie collective ainsi que leur unite d1action avec les
autres pays en developpementj

Tenjant oompte de la strategie et des directives pour un programme d'action
elabore -dans le cadre du plan directeur revise pour 1'instauration du nouvel :
ordre edonomique international j/, qui souligne l'objectif a long terme de la '
cooperation raultinationale, a savoir le developpement national optimal,.

Ayajnt presente a I1 esprit la necessite de promouvoir 1'harmonisation des '':t""
plans naftionaux de developpement avec les programmes sous-regionaux et regionaux
et d'intlegror la cooperation economique aux politiques socio-economiques -de '
ohaque piays,

ConBoiente que la multiplicite des organisations dans les sous-regions
risque d!«entrainer des chevauchements d»efforts, des inconsequences et une
fragmentation,

Prejpooupee par les problemes auxquols se heurtent les organisations inter-
:: gouverneinentalee multinationales polyvalontes a 1'echelon sous-regional et
regional,

Reoonnaisaent que los difficult es actuelles et futures ne doivert pas pour

autant ffeire pardre de vue la necessite fondamentale d'une cooperatipn multi-
nationale et? ulterieurement, d'une integration economique sous-regionaleP '

AooTJieiilant avec satisfaction la creation par les Btats membres deT'Afrique ■■
de'l'Oue^t d'une organisation intergouvernementale sousTregj.onale qui rassemble -
un greiid;noabre depays membres et qui supprime los limii;es linguistiques, cultu-■ '}■
relies ot geographiques heritees des systemes coloniaux. europeens,

1» Invite les Etats membres a fairo tout leur possible en vuo de

restructurer les organisations economiques intergouvernementales oxistantes
et a en rationnaliser Igs operations :

. a) en creant des mecanxsmes pour :

\J Document E/GN,14/HJO/9O/Rev.3.



^N. 14/BCO/116/Rev. 1
Annexe II

Page $

i) ooordonner lours programmes de maniere que,les organisations

.' do groupements voisins s'oocupant de projets identiquos ou ,

analogues puissent mettro lours forces en commun pour la

realisation de'ces projets; . ... .
• ■■•••■■ ■ ■ - ».

ii) renforcer les organisations multisectorielles d'etendue limitee
<■ et les encourager a cooperer dans 1'elaboration et 1'execution de

• lours programmes, en vue d1 assurer ainsi une collaboration plus

intime et plus complete ontro differonts groupements ou Btats

voisins; . .. •. .

b) en procedant a. une integration progressive des petits groupements

multisectorieIs d'etendue limitee dans chaque sous-region, dans le cadre

d'arfangements de cooperation polyvalents et si possible plus larges, tendant.

vers un degre 'beaucoup plus pousse d'integration economique formelle, et

c) en formuiant des prdgrammes communs d'assistance mutuelle dans la
mobilisation des ressources et la valorisation de la main-d'oeuvre;

: *22^-Recommande que I1 organisation economique multinationale et polyvalentie

existant dans chacune des quatre sous-regiona administratives de la CEA. serve

de cadre en vue de I1integration progressive des groupements sectoriels

d'etendue limitee ou groupements a echelle reduite dans chaque sous-region

6t constituig en fin de compte le mecanisme multinational polyvalent neeessaire

pour promouvoir la cooperation Economique sous-regionale, consideree comme
une etape vers 1'integration eoonomique regionale,

3> Recommande en outre qu'en vue de promouvoir lfautonomie economiqueriationale

et de faciliter la cooperation multinationale, une integration des seoteurs soijt

r^alisee au niveau national tout en procedant a l'africanisation des grandes unites

de production sur le plan de la propriete, du controle et de la direotipn, afin de

reduire la dependance a. l'egard des pays developpes dans le domaine des exportations

et des importations; r; .

4» Invite le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique a

aider dansVtoute la mesure du possible, par l'ihtermediaire des oentres operationnels

multinationaux cle la CEA,, les Etats membres et les organisations intergouvernementales

a assurer ,1a.. coordination des programmes des organisations sous-regionales intergou

vernementales existantes et leur integration progressive dani des groupements sous*-

regionaux polyvalents plus vastes, comme la CEDEAO;
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5» Prie le Secretaire exeoutif d1aider les pays interesses dans leurs efforts

pour renforcer et ameliorer les aotivites des organisations polyvalentes exist ant

au niveau sous-regional et regional; . . . ,. ......„:

6. Prigaen'Outre le Secretaire exeotitif de soumettre aes rapports peripdiques
sur les progres realises et les probleraes qui se posent en ce qui concerne I1appli
cation d#s paragraphes 4 et 5 de lapresente resolution au Comite executif de la
Comraissidn econoraique pour l'Afrique et'la Conference des rainistres de la CEA;

7. Fait appel a tous les organisraes des Nations Unies et a toutes les ins-
titutiona financieres, comme la Biffl, et la BADEA, pour qu'ils fournissent.des

ressourcis en vue d'enoourager la cooperation regionale et sous-regionale e»

Afrique•
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d) Cooperation economique dans le domains des ressources naturelles

^"■■~ (E/OM4/L.626 , . .

La Conference des ministres;

Rappelant les resolutions 2O5(n) et 238(Xl) de la Commission, en date du

14 fevrier 1969 et du 22 fevrier 1973,

Rappelant en outre la resolution 1673(LII) du Conseil economique et social •

en date du 2 juin 1972, ■

Not ant avec satisfaction les mesures de ja. prises par le Secretaire ..executif

pour la creation de centres de recherche, de formation et de services dans le

domaine des ressources naturelles,

Pelicitant

a) Le Gouvernement nigerian de lrappui genereux qu'il accorde au Centre

regional de formation aux leves aeriens d'lle-Ife;

b) Le Gouvernement kenyen d'avoir fait don de terrain et de fonds pour la

creation du Centre regional de services specialises pour les leves et les cartes;

c) Le Gouvernement de la Republique-Uhie de Tanzanie de sa contribution

supplementaire speciale pour la creation du Centre de mise en valeur des ressources

minerales de l'Afrique de l'Est.

1. Demande aux pays africains qui n'ont pas encore signe et ratifie les

accords portant creation du Centre regional de formation aux leves aeriens, du

Centre regional de services specialises pour les leves et les cartes et du Centre

de mise en valeur des ressources minerales de l'Afrique de l'Est d'aecorder leur

entier appui, sur le plan politique et materiel, a ces institutions;

2» Biyite les Etats membres a. aecorder une aide au secretariat de la Commission

pour rassembler des donn<§es statistiques pour le projet d'inventaire cartographique

par pays;

3. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de presenter des rapports a toutes les reunions du Comite executif sur l'appui

l'aide que re9oivent les pays africains pour les projets mentionnes aux paragraphes

1 et 2 de la presente resolution.
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e) PQP^j^ation eponqmique pour 1' execution des projets de route transafricaine

feJSi6, de la lenteur avec laquelle progresse 1'execution des projets de route
transafricaine,

pj^xt que la mise en place rapide d'un reseau routier regional africain

integre f^cilitera les progrds de la cooperation e"conomique multinationale en Afrique,
du commerce intra-africain et de 1'integration politique et sociale de 1'Afrique et la
realisation de l'objectif dernier, qui est d'etablir un marche comraun africain,

j^ avec satisfaction 1'initiative prise par le Secretaire executif de convoquer

re'cemment une reunion intergouvernementale sur la future route trans-est-africaine

( Caire^ Gaborone) et l'appui que le secretariat de la Commission continue d'apporter
I1ensemble du projet de route transafricaine,

1» SmSii®. le Gouvernement algerien des progr§s rapides de la construction du
troncon ajgerien de la route transsaharienne j

iiSriSS en outre les gouvernements camerounais, kenyen, nigerian et ougandais

des progrfs realises jusqu'a present sur leurs troncons respectifs de lfaxe routier
Mbmbasa~I4gos; '

a) Le Gouvernement zaSrois de prendre toutes les mesures necessaires
pour mener & bien les etudes techniques, puis les travaux de construction des troncons

Kisangani4Bangassou et Kisangani-Kasindi de 1'axe routier Mombasa~Lagos;

"b) Le Gouvernement de 1'Empire centrafricain d'accelerer lee travaux de
construction et d'amelioration de son trongon de la route transafricaine;

q) Les gouvernements malien et senegalais de poursuivre 1'achSvement
du trongorf Tambacounda-Naye (Senegal) - Nioro du Sahel-Koiokami (Mali) de la route
trans-oues^fc africaine;

d) Le Gouvernement malien d'accelerer les travaux de construction et
d'amelioration de ses trongons de la route Dakar-Ndjamena;

e) Les gouvernements tchadien, camerouns.is et nigeriens de-concourir a. la
prise d'une decision entre les deux trajets possibles, afin que l'on puisse continuer
a travailler au tron^on Maiduguri-Ndjamena;

f) Les gouvernements de la Guinee et de la Guinee-Bissau d'indiquer leur
decision ferme quant a celui des deux trajets possibles qu'ils choisissent; soit
la route Guinee-Senegal, soit la route Senegal-Guinee-Bissau-Guinee$
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g) Les gouvernemenis tchadieii et cainerounais d'acceierer la construction
du pont sur le Chari;

h) Les gouvemements malien et nigerien d'acceierer la construction de
leurs troncons de la route transsaharienne;

4« Prie en outre instamment les Etats membres ;

a) D'accorder la plus haute priorite dans leurs plans de devaJoppement
& leurs troncons de la route transafricaine-j .

b) De respecter les decisions prises par les reunions intergouvernementales
quant aux choix des routes et aux calendriers d'executions

■■■ 5» S^J-J£E2l aux donateurs bilateraux pour qu'ils fournissent l'aide financiSre
necessaire et n*insistent pas pour que les pays financant les etudes de faisabilite

prennent egalement en charge les travaux de construction;

6« Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique
de oontinuer i aider les Etats membresi sur leur demande, & otitenir de pays donateurs

et d'institutions financiSres multinationales, en particulier la Banque africaine de

developpement et la Banque arabe pour le developpement economique en Afrique^ l'aide
financi§re et technique necessaire pour 1'execution de leurs troncons de la route;

7. Dejnande aux pays industrialises et aux institutions de financement qui out

d6j?l finance les etudes de faisabilite et aux autres pays et institutions finaneifires

qui prStent leur concours d'aider ^ financer I1execution des phases suivantes du projet;

8, Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de
soumettre au Comite executif, 3, chacune de ses reunionsj un rapport d'activite sur

les alinSas a) et b) du paragraphe 3 ci-dessus, en se fondant sur les rapports perio-
diques soumis au secretariat de la CEA par les gouvemements interess^3§

fi£i«^S.:51SfeS, ^e Secretaire executif de soumettre 3, la Conference des ministres

H sa cinquiSme reunion un rapport d'activite sur 1'execution des projets de route
transafricaine•
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f ),. ...poopiir.adb3.on economique dans le domaine des chemins de fer et de

la gestion portuaire. (E/CN»14/L«638J""";" "'

La Conference des ministrest _.--'

Conspiente des possibilites d1encouragement de la cooperation multirtat.ionale

qu'offre le developperaent des reseaux ferroviaires, ~~

Recoftnaissant que la gestion efficace des ports facilitera le transport

des march&ndises des pays cCtiers vers les pays de l'interieur, :.

Prenant note du rapport du Secretaire executif sur les activites relatives

aux transports ferroviaires et a la gestion portxiaire, --

1. Prie instanunent les Etats merabres :

a) d'appuyer pleinement 1'Union afx-icaine des chemins de;jferf- ddnt la

oreation a ete encouragee par la CEfi. et l'OUA et qui accorde la pribrite au rec-
cordatoent des reseaux ferroviaires africains, a la normalisation jies ecartements
des voies et des gabarits de chargement,: du materiel roulatit et-aeB systemes de
signalisation et dfachat, er adherant a l'Uhion s'ils ne l'ont pas encore fait;

' t ' b) d'appuyer les associations intergouverhementaleB des administrations

portuairets, qui s'occupent deiia gestion efficace et rationnelle des ports, de la
normalisation du materiel et de la coordination des activites portuaires avec celles

des usagers des ports;

2. prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de faire raOT01"*: periodiquement au Comite executif de la CEAt apres consultations
avec les Etats membres interesses, sur les progres de la consolidation de Plfaion
africaine des chemins de fer et de 1"Association des administrations portuaires.
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g) cooperation eooaaniou.e.int^e.gsant l'Assooiation des oraanisationa

africaines de promotion des~echanges (E/GN.14/L«639) . . "

La Conference des ministres, . .'■' ■„ .. .. _..,._ „

"' 6onsciente,de la necessite urgente de promouvoir les echanges intra-^africaJJis,

Motant (jue la grande majorite des pays africains n'cnt pas adhere a l'Asso-
ciation des organisations africaines de promotion des echanges, dontle principal
objeotif est d'aider au developpement des echanges intra-africains, •:-.■■■•: ■••■*•:■■

Notant en outre qu'tin certain norabre d'Etats membres de 1 'Association ne

versent pas leurs contributions et n'assistent pas aux reunions, ce qui a' retarde
1'entree en fonctionnement des organes statutaires de 1'Association,

1« Invite tous les Etats africains a adherer des que possible a.l'Assooiation

des organisations africaines de promotion des echanges,

• :r: 2. Prie instamment les Etats membres de l'Association qui n'ont pas encore

verse leurs contributions au budget de l'Association de le faire des que possible,

3. Prie en outre instamment tous les pays membres de l'Association d'assister

^ la prochaine session ordinaire de l'Asoemblee generale de l'Association, qui

doit se tenir en avril 1577 au siege de l'Association, a Tanger, afin notaflBnent

' dl'elire un secretaire general. : .
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h) [Cooperation avec la Commission economique pour l'Asie occidentale
I (E/CN.14/L.632)

La Conference des ministres»

Rappelant les diverses resolutions adoptees par les reunions qui se sont

tenues eh dehors du cadre de 1'Organisation des Nations Uhies sur la cooperation
e"conomiqjue entre pays et regions en developpement, et en particulier par. la
Conferenbe africaine ministerielle de 1'OUa/cEa/BAD sur les problemes commerciaux,
monetairjes et de developpement, qui s'est tenue a Abidjan en mai 1973; la quatrieme

Conferenbe des Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, qui s'est

tenue a Alger en septembre 1973; la Conference des pays en developpement sur les

matieresi premieres, qui s'est tenue a Dakar en fevrier 1975; la quatrieme Confe

rence dee ministres du commerce de l'OUA, qui s'est tenue a Alger en novembre 1973;

la troisjleme Reunion ministerielle du Groupe des 77? qui s'est tenue a Manille en

fe"vrier J1976; la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays

non alignes, qui s'est tenue a Colombo en aottt 1976, et la Conference des ministres
africaine sur la cooperation economique entre pays en developpement, qui s'est

tenue a Addis-Abeba en septembre 1976,

Not&nt que la Conference sur la cooperation economique entre pays en deve-

loppemenjt, qui a eu lieu a Mexico en septembre 1976, a identifie, dans le detail
et en tefraes operationnels, les domaines possibles de cooperation entre pays en

developpement,

CpnVaincue que 1'application des resolutions et des" programmes adoptes par

les reunions susmentionnees, recommandant l'etablissement de mecanismes et
1'execution de mesures visant a assurer des marches stables pour 1'exportation

des pr'oduits de base, un traitement preferentiel dans les relations commerciales

entre pays en developpement, la mise au point d'arrangements de paiement, une

action commune dans, les domaines.de l'industrie, de la science, de la technique,

des tran^^orts, du,commerce maritime et des investissements etrangers, favorisera
la "cooperation economique et aocelerera le developpement economique de l'Afrique,

1. Aocueille avec satisfaction 1'initiative prise par le Secretaire executif,

avec le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Asie occidentale
(CEAO), fte signer un memorandum d'accord sur la cooperation;

2. [Decide qu'il faut encourager la cooperation pour l'etablissement des

projets prioritaires suivants :

a) un resume statistique pour le monde arabe;

b) un centre regional de documentation; et

p) un projet eoncernant l'exode des eompetenees;
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le Secretaire exe"cutif d'etudier et de preciser, en lia,ison
avec le Seo?£t&£e exicutif.de la SEAO,. les-modalitesaiune cooperation elar id
dans les domaines suivants :

&) agriculture : etudes sur la cooperation et la complementarite
agricoleaiventre les pays des regions de la CEAO et de la CEA;

.'•■ / \ h>) Planification du developpement : inflation et tendances actuelles •
du developpement economique; • ...■?»:

""«""■' V+ il' -?hange de responsables et de personnel technique pour la formation"
en coufs d'eaploi dans 1»Industrie, 1«agriculture, etc.; -waxxan,

d)■: developpement social : echange de renseignements, de donnees
10^68' r6SUlta1;S d6S travaux d« recherche et de rapports entre la..

.'.\"':'*) Ration du Centre africain de recherche et de formation en
matiere de developpement social envisage;

f) etablissement d'entreprises industrielles mixtes dans les
de la;CEAO et de la CEA; ; " .

4'» Frie en outre le Secretaire execut if :

a) d'antreprendre des consultations periodiques avec le
executif de la CEAO afin d'accelerer 1'application des accords.de ^;:

•:;■ ^ b): d'organiser regulierement des reunions entre les chefs des services
organiques des deux secretariats aux mgmes fins; caeis aes .gervaces

, "-: i c) •' d'explorer toutes les sources possibles de main-d'oeuvre, de fonds
et d^autres resources pour l'execution des projets adoptes et d'autres promts.
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i) :.rVMy<wr>a.-fc!l r»rt ayoc la Commission ecpnpmicpc pour l'Anierictue latino

La te^eronuo dcs_ miniatreg;,

Rappejlantlos diverses resolutions adoptees par les reunions qui se soot
tenues eix dplxors du cadre de Is Organisation des Nations Unics sur la cooperation
econoraique^trcpays et regions on. developpement? et en particulier par li; ' / ;
Ckmf^pnce^iifricaine ministerielle de 1* OUA/CEA/BAD sur les problomes cbitoprciaux,

monetairos "iiJt dp ideveloppement? qui s1ost tenuc a Abidjan en mai 1973} 4a- •
quatrieup Obj^erGtice des chefs d'.Etat ou dp gouverncraent des pays non aligne's
qui s5.eff ^.aiiiLeVIl Alger an septembre 1973$ la Conference des pays en dcveloppemeftt

sur iesj^tie^es'..premieres',' quls'c^t tonne a^ Dalcar en feyricr.19755 la. cjuatrieine '
Ckmference "&S ministres du cbiiiipercc de l'GUA/ qsai s'est tehuo a Alger en . ' 1
novembre 1973} la troisione reunion rainisterielle du Groupe des 77? cjui s'est
tenue I tfenille en fevrier 1976; la cinquiome Conference des .chefs dfSfcat pu
de gouyern^nent des pays non alignes, qui s'ost tenuo a Colorabo en apOt 197d» c* :
la Conference dep. ministres africains sur la cooperation economiqup entre pays

en deTclopperaent, qui s'est tenue a Addis—Abeba en septembre 1976,

Hotant quo la Conference sur la cooperation economique cntre pays en develop—

pement^.qui a eu lieu "S. Mexico en septembrc; 1976, a identifie, dcins le detail et .

en tormes operationnelsj les domaines possibles, de cooperation entre pays en deve-^ .i

loppementj,.,..-. ■. . ... ..-. . " ..: ■ ...... • , , ^ . .:■:..

CpnyaiAcuQ g^e I1 application dps resolutions et dos prograimnes adoptes par .

les r^iihioris susmentioniieesj. rocommandant l'ctablissement de mecahismos et .1'exerr1.
cution dei.mesiiros visanfc: .E. assurer des marches stables pour 1" pxportation dps

produits de base, uh traitement prefcrentiel dans los relations coramerciales

entre pays en deyelppppmpnt5 la raisc.au point,d*arrangements de paieraents» une ...

action commune dans les domaines de Is industries de la science, de la technique,.,,,

des transportss du concnerce raaritime et des investissements etrangers, favorisera

la cooperation eccnomique et acaelerera lc dcvcloppement econ.omique de'"""" " "

^•* Felicite lo Secretaire executif d1 avoir pris, en liaison• avoc .-le

Secretaire pxecutif do la Coramission econ.omique pour ^Araeriqup latino, dps ,

dispositions de cooperation pour .1'execution!".'du programme de formation yisaht fl
1*integration des fonctionnaires des organisations intergouvcrnementales africainps,

2? .'.'■. Apprbure'"la participation dc fonctipnnairGS africains aux stages^ dp "''_

formation "qffe certaines organisations de cooperation economique dtAineriqup lafane.' .

offrent aux pays de la CEA?

' 3o ■*ktit[bi*iie^Ie'Secretaire executif 9 en collaboration ayee jl'e- Secretaire

executif de xa'toEinisgioh e>3ndmique pour I'Ajnerique latine a organiser des
reunions csnta*cfit&S" iaembres "de lours secretariatsi respectifs pour dsgagor des
orincioes et des priorites et elaborer un .Drogranoe d'action en matierp de

cooperation* .;'*-, ." ..' "." . ■ .' . '■" • ■ - "■■'•■ ■• ■•'■•-:•
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j) Cooperation ayec la. Cpminission economique pour I1 Europe

(E/CN.U/U634)

la Conference desi ministrest

Rappelant les diverses resolutions adoptees par les reunions qua. s.e sont
tenues en dehors du cadre de I8 Organisation des Nations Unie-> sur la cooperation
economique entre pays et regions en developpement, et en particulier par la
Conference africaine ministerielle de 1' OUA/CEA/BAD sur les problemes commer-
ciaux, monetaires et de developpement, qui s'est tenue a Abidjan en mai 1973; ^
la quatrieme Conference des chefs d'Etat ou de gcuvernement des pays non alignes,
qui sfest tenue a Alger en septembre 1973; la Conference des pays en develbppemetot

sur les matrieres premieres, qui s'est tenue a Dakar en fevrier 1975? la quatrieme
Conference des ministres du commerce de l'CUA, qui s'est tenue 3. Alger? en noverabre

1973? la troisieme Reunion ministerielle du Groupe des 77» qui s*est tenue 3.
fcfonille en fevrier 1976; la cinquieme Conference des chefsd'Etat ou de gouver-

nement dps pays non aligoasj qui s'est tenue a Colombo en aoGt 19761 efc la Confer ;!j
rence des ministres africains sur la cooperation economique entre pays en deve- ...

loppement, qui s'est tenue & Addis-Abeba en septembre 1976, v .

Motant que la Conference sur la cooperation economique entre pays en derer*

loppemenf, qui a eu lieu & Mexico en septembre 1976, a identifie, dans le detail,

et en termes operationnels, les domaines possibles de cooperation entre pays en

developpement,

Convaincue que lfapplication des resolutions et des programmes adoptes par

les reunions susmentionnees, recommandant I'etablissement de mecanismes et 1*exe
cution de mesures visant S. assurer des marches stables pour I1 exportation des

produits de base, un traitement preferentiel dans les relations commerciales

entre pays en developpement, la mise au point dfarrangements de paiements, une

action commune dans les domaines de I1industrie, de la science, de la technique,

des transports, du commerce maritime et des investissements etrangers, favorisera

la cooperation economique et accelercra la developpement economique de l'Afrique,

1, Accueille avec satisfaction I1initiative prise par le Secretaire

executif d* explorer, avec le Secretaire exJScutif de la Commission economique
pour I1Europe, divers domaines possibles de cooperation economique;

2» Autorise le Secretaire executdLf, en liaison avec le Secretaire

executif de ia CommiJssion economique pour I1 Europe, a etablir des dispositions
de cooperation dans les domaines de I'agriculture, de la gestion des ressources

en eau douce dans les zones arides et semi~arides, de la sylviculture et des

industries forestieres, des recherches conjointes pour la culture de l'olivier, :

du commerce des produits agpicoles transformes ou non, de la creation d*associations

de producteurs, de l'industries des (inv&Stissements etrangers dans les societes

multinationales et de la pollution par les petroliers;

3« Approuve la participation de la Commission a la derniere Conference

de Barcelone, qui s'est tenue sous l4s avis^ices du PNtJE, pour rechercher des

moyens de proteger la Msditorranee cdntr^ la pollution par les petroliers;

4» Autorise le Secretaire eaScutif 5 prendre part a la Conference

consecutive qui se tiendra en Grece et au cours de laquelle seront rediges des

protocoles visant a assurer cette protectione
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GJS2£^rati2n^,vec la Banque arabe pour le developpement economique en Afrique

La Cohference des ministres,

j les diverses; resolutions et r,ecommandations adoptees par les reunions qui

se sont tehues en dehors du cadre de 1'Organisations desUations Unies sur la cooperation

economiquei entre pays et regions.en develorppeaent, etj §n particulier par la Conference

africaine minisfcerielle de 1' OUA/CEA/BAB sur les probl§mes commerciaux, monetaires. et
de developpementj qui s'est tenue a Abidjan en mai 1973; la quatri£me Conference des Chefs

d'Etat ou &e gouvernement des pays non alignes, qui s'est tenue a Alger en septembre 1973;
la Conference des pays en developpement sur les mati£res premieres, qui s'est tenue a

Dakar en fivrier 1975? la quatri&me Conference des ministres du commerce de 1'OUA, qui

s'est tenue a Alger en novembre 1973; la troisi£me Reunion ministerielie du Groupe des

77, qui" s'^st tenue a-JOanille,en fevrier 197^; la cinquiSme Conferences des Chefs d'Etat
ou de gouvernement des paysnon alignes, qui s'est tenue a Coloimbo en aoCt 1976,t-l&-
Conferenceides ministres africains sur la cooperation economique entre pays en " f

developpement, qui s'est tenue a Addis-Abeba en septembre 1976, et la onziSme session

extraordiniiiee du Conseil des ministres de l'OUA, tenue a Kinshasa en decembre 1976,

;; que la Conference sur la cooperation economique entre pays en developpement,

qui a eu 1:lbu a Mexico en septembre 1976, a identifie, dans le detail et en termes

operationnils, lesdomaines possibles de cooperation entre pays en developpement,

fe£ que 1'application des resolutions et des programmes adoptes par les

reunions smsmentionnees, recommandant 1'etablissement de mecanismes et 1'execution de

mesures visant a assurer des marches stables pour 1'exportation des produits de base,

un traitemont preferentiel dans les relations commerciales entre pays en developpement,

la mise au point d1arrangements de paiements, une action commune dans les domaines de

I1Industrie, de la science, de la technique, des transports, du commerce maritime
et des inv^stissements etrangers, favorisera la cooperation economique et accelerera

le developpement economique de 1'Afrique,

Fj^AAJi§, ^e Secretaire executif d'avoir elabore des dispositions de cooperation
avec":'la'sBaijque arabe pour le developpement economique en Afrique |

2i. SlflJ^Al^^Ji^Jpent. la Banque arabe pour le developpement economique en Afrique
du rfile. utile qu'eile joae en fournissaiit des fonds et d'autres ressources afin de

promouvoirjle devoloppement economique de 1'Afrique;

3* AilEr.PuXea les dispositions du pro jet d'accord revise qui a ete negocie et signe
parle Seci'etaire executif au noni de la Commission et par la Banque arabe pour le

developpement ecoriomique en Afrique l/.

1/ E/C3ST, 14/669, Annexe,
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l) DetGci|me,T^w^j^Q^ipa±^^mxJJ_ipBrgie (E/CN,14/L.62o/Rev»l)

X examine le rapport de la deuxiSme Reunion africaine sur 1' energie—^

. Raggelant la Declaration africaine sur la cooperation, le developpement et

d^dcaico economique, adoptee par; l'Assemblee des Chefs d'Etat et de gouve'r—

ei 1'Organisation.de 1'unite africaine a sa dixidme. session ordinaire, au,.

cours de laffuelle a ete. celebre le dizilme anniversaire de la B'ondation de

1'Organisation, : ; •

. Rgjggslant jn^joutre la Declaration et le Programme d'action sur les matieTes

premie'res,' adopted "aDakar en fevrier 1975t - , > ?

.'.' --'. Tenant,compje des resolutions 3201 (S-?l) et 3202{S-Vl) du lex med ;1974»
tenanTres^ectivement la Declaration et le Progrsjnme d'action sur l'instauration

d'un nbuvel, ordre economique international, _.-. -.'.,., , ,.,

" Avant presents a 1'esprit les travaux-et lesrecommandations pertinentes

cotitenus dans la Declaration et le Programiae d'action adoptes par le Conseil des

ministres de l'OUA, a sa onziSme session extraordinaire, qui s'est tenue a

Kinshasa en decembre 1976,

Consciente de 1'importance des ressources energetiques pour le developpement

economique des Etats membres, . •

Re^affiigiant la souverainet^ des pays africains sur leurs tessources naturelles,

Con^sdderant la persistence de la crise economique mondiale qui affecte

gxavemeirfc "les~~e"conomies des p9.ys en developpement, notamment celles des pays .
africains qui, dans leur majorite, sont vuibierables aux fluctuations des appro— ..

visionnements en energie et les prix de l'energie,

Con^siderant je^lement que la penurie de main-d' oeuvre locale specialisee

que coimaTsse'nT^ncore la "plupart des pays africains fait obstacle au pleih contrSi©
de leurs ressources en energie,

Con^siderant^en outre qu'il faut de toute urgence accorder une haute priorite

et toute Y'importance"voulue a 1*elaboration de politiques energltiques ration-

nelles et coordonnees aux echelons national, sous-regional et regional,

Consciente aussi de I1importance de la creation de comites sectoriels dans les

sous-regions, ....... :

Re^cpnnaissant que la mise en valeur et 1'utilisation optimales des ressources ,

energ¥tJUiue*s"renouvela.bles et non renouveleables exigent une action concertee, une
cooperation, un engagement politique et une solidarite de la part des Etats africains,

1/ E/CN.14/665 - S/CN.14/to/3/l5.
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1. Presdftote des recommandations formulees par la deuxiSme Reunion africaine

sur l'energie 2/;

2» Approu,yei notamment

a) lee travaux preparatoires en vue de l'etablissement de politicoes et de
strategies pou? la mise en vSeur et 1'utilisation optimales des ressouroes energetxques
en Afrique ^/;

t) lee recommandations concernant la conservation et 1'exploitation rationnelle

des sources classiques d'energie;

c) le programme recommande pour le developpement de l'energie electrique

en Afrique, notamment dans les zones rurales ejj

d) 1'action recommandee par la Reunion concernant la rnise en valeur et
l'utilisation des sources non classiques et des sources nouvelles d energxe $J\

e) 1'intensification des programmes de formation pour les Africains dans

le domaine de 1'energxe 6/;

le Secretaire executif de la Commission economise

membreTet les organisations sous-regionales dans leurs actxvxtes dans le domaxne

l'energie5

b) la Banque africaine de developpement de consacrer une attention pa Jf
au financement de la mise en valeur et de 1'utilisation rationnelle de 1'energxe en

c) les centres operationnels multinationaux de la Commission economique P°^
1'Afrique it leurs er^anes subsidiaires d'accorder la priorite requise dans leurs actxvites
aux problem©s de l'energie et des matures premxSres.

ITl'unite afkcaine, toutes les institutions specialises des Ua
organisations internationales s'occupant des questions d'energxe.

Unxes et les autres

2/ Ibid#l troisiSme Partie, Sect. A,

*2>J Si^»» paragraphes 1 a 8,

4/ Ibid», paragraphes 9 &■ 14.

$J B)^«j paragraphes 15 a 23*

6/ ^id,, paragraphes 24 S, 27.




